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Fusion UCLouvain-Saint-Louis
Marcourt doit revoir sa copie

.le Conseil d'État pointe, dans le décret,
des atteintes aux libertés d'enseignement
et d'association insuffisamment justifiées.

Une Cüw'Secontre la montre est bel et bien enga-
gée pmu' le gouvcrnement de la Fédération Wal-
lonie-Bruxelles conccl'l1ant plusieurs gros dos-

sicrs, donteelui de la fusion de l'UCLouvain avee Saint-
Louis-Bruxelles. On se souvient que l'avant-projet de
décret organisant celle-ci, ainsi que l'intégration de
l'lhecs à l'ULB, avaient enfin passé la bm~'cde "exécutif
de Rudy Demotte mi-décembre, après des mois de
gl'Osses tensions. En théorie, il devrait y revenir en
séance, ce vendredi.
Le timing est déjà sené, Pour être d'application,

l'avant-projet doit encore passer la ban"ede]a commis-
sion de l'Enseignement supériew' puis
du Parlement, en plénière, Le tout
avant les élections du26 mai!
De plus, enlJoc-temps, le Conseil

d'État est passé par là. Et son avis sur le
texte réclame à tout le moins une série
de précisions.

Deseffets sur les formations autorisées
Parmi les grains de sable qui gl;ppent

depuis le début l'avancée du dossier fi-
gure la délicate question des "habilita-
tions". Ce sont les autOl;sations attl'i-
buées aux univel'Sités pour organiser
telle ou telle formation. L'espl;t du
texte est de mettrc des garde-fous pOUl'
éviter une concunocnce exagérée entre uuiversités en
Région bl'llxelloise.
Du coup, le dispositif en projet prévoit que l'ensem-

ble des habilitations aujourd'hui l"econnues à Saint-
Louis seront lJ"llnsféréesà la nouvelle institution rô;ul-
tant de la fusion, salü quatTe mastel'S dl' spécialisation
que l'uCLouvain devra organiser en co-diplomation
avec l'ULB.Par aiUelll'S,pendant cinq ans, l'université
fusionnée ne pourra plus obtenir d'autorisations pour
organiser à Bl'llxelles de nouveaux pro/,'l'anllUes d'étu-
des dans les domaines oil Saint-Louis est actuellement
habilité.

•
•

Le Conseil d'État relève que toucher aux habilita-
tions constitue "uue alleiute essentielle ClUXlibertés
d'enseigllellleni e/ d'Clssocia/ioll flue IIi les articles 24
et 27 de la COllstitutionlli l'article j j de la COIll!entioll
européenlle des droits de "/101I1II1en'auwrisellt, l'II tout
cas pas pour les raiso'ls invoquées par l'exposé des 1110-
tif.~."En substance, il demande donc au ministre Mar-
court, à la manœuvre, de justifier que les restrictions
de liberté prévues ne sont pas disproportionnées et
qu'elles sont nécessaires pour empêcher une concur-
rence néfaste à Bruxdles.
II établit par ailleurs que l'obligation de nouvelle

codiplomation "limite IUlIt /{j liberté de l'enseignement
que 11Ilibel'té d'associatioll des pOl/vairs or:ganislitellrs"
de l'UCLouvain et de l'ULB.

Lesconséquences financières
Des arguments supplémentaires sont également

souhaités concernant les retombées financières du
rapprochement. Le montant de la
part vllI'iable de subsides par étu-
diant sera inlërieur à celui dont bé-
néficieraient les universités concer-
nées en l'absence de fusion. Là aussi,
le Conseil d'État demande au minis-
tre de légitimer de telles restrictions,
d'autant qu'elles sont limitées aux
seules institutions universitaires
concernées.
Enfin. le nùnistre Marcourt doit

expliquer pourquoi l'entrée en vi-
gueur des nouvelles dispositions à la
rentrée prochaine est subordollnée à
l'approbation des deux conventions
(UCLouvain-Saint -Louis-Bruxelles,

et Ihecs-ULB). "/1 doit être Cil mes/we dl' jllstifie'~ aUl"e-
gw'd de la liberté cI'ellseignemellt et d'C/ssocilltioll,le liell
q!1i est (ait enn'e les deux opératiolls", lit-on dans l'avis.
Pour preuve de la tension qui règne autour de cc

dossier, pas grand-monde n'a souhaité commenter
cet avis, ni à l'UCLouvain (où le sujet est au centre de
la campagne pour l'élection du nouveau recteur) ni
au gouvernement (qui a failli déjà y laisser son unité).
Au cabinet Marcourt, on indique être en train
d'adapter le texte mais on doute que le dossier puisse
encore être boudé pendant cette législatll\'e,

Une atteinte
essentielle
aux libertés
non autorisée,
en tout cas

po~r les r~isons
Invoquees
par l'exposé
des motifs.
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